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Pension alimentaire à tord

Par nat, le 21/10/2010 à 18:32

Bonjour,rnj'ai un enfant de 25 ans qui travaille et qui ne vie plus chez sa mère. rnJe continue
de payer la pension alimentaire jusqu'à ce jour.rnje demande la cessation de
paiement.rnrnpuis je réclamer les pensions versées à tord ?rnrnla pocédure peut elle etre
rapide ?

Par mimi493, le 21/10/2010 à 18:55

Que dit le jugement concernant l'arrêt de la pension ?

Par nat, le 21/10/2010 à 18:58

pour l'instant le jugement et reporté pour non pésentation de la mère à 2 convocations du JAF

Par mimi493, le 21/10/2010 à 19:00

Le jugement ayant institué la pension



Par nat, le 21/10/2010 à 19:03

quelle suite donner ?
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